
Déclaration d’hérédité

1245, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal (Québec) 
H3G 1G3

La présente déclaration doit être remplie par une personne digne de confiance, qui a connu personnellement la 
personne décédée, qui connaît les faits, qui est en mesure de fournir les renseignements requis ci-après et qui n’a 
aucun intérêt dans la succession de ladite personne décédée.

Cette personne devra répondre à chaque question de façon précise et complète.  Si cette personne a indiqué au numéro 
2 que ledit assuré avait fait un testament, une copie conforme du testament devra être fournie à la Standard Life.  Au 
numéro 7, la personne qui remplit la présente déclaration devra répondre à l’une des trois parties suivantes, à savoir 
a) si ledit assuré ne s’était jamais marié, b) si ledit assuré ne s’était marié qu’une seule fois, ou c) si ledit assuré s’était 
remarié.  Dans tous les cas de régime de séparation de biens existant entre les deux parties, une copie conforme du 
contrat de mariage doit être fournie à la Standard Life.  Si la personne qui répond au formulaire remplit la partie 7 c), une 
copie conforme de l’acte de décès du conjoint ou du jugement de divorce ou d’annulation de mariage doit être fournie 
à la Standard Life.

La Standard Life se réserve le droit d’exiger des renseignements supplémentaires si elle le juge nécessaire.  La Standard 
Life n’assume aucune responsabilité pour tous frais découlant de la présente déclaration.

Je, ,

de , déclare sous serment :

1. que je connaissais personnellement feu(e) 

 ,

 qui était l’assuré en vertu des polices nos  

  établies par la Compagnie d’assurance Standard Life du Canada et qui habitait au

  au moment de son décès survenu à 

 , et que je connais également sa famille ; 

2. que ledit assuré avait fait (       ) – n’avait pas fait (       ) un testament ;

3. que ledit assuré a laissé, lui survivant, les enfants dont les noms et âges suivent :

1. ,  ans,

2. ,  ans,

3. ,  ans,

4. ,  ans,

5. ,  ans,

4. que ledit assuré n’a laissé, lui survivant, que les enfants susmentionnés et les petits-enfants nés d’enfants 
décédés dont les noms, âges et filiation suivent :

1. ,  ans, enfant de 

2. ,  ans, enfant de 

3. ,  ans, enfant de 

4. ,  ans, enfant de 

5. que ledit assuré a laissé, lui survivant,

 son père ,

 sa mère ,

 les frères et sœurs dont les noms, âges et filiation suivent :

1. ,  ans, enfant de 

2. ,  ans, enfant de 

3. ,  ans, enfant de 

4. ,  ans, enfant de 
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6. que ledit assuré n’a laissé, lui survivant, que les frères et sœurs susmentionnés et les neveux et nièces nés de 
frères ou de sœurs décédés dont les noms, âges et filiation suivent :

1. ,  ans, enfant de 

2. ,  ans, enfant de 

3. ,  ans, enfant de 

VEUILLEZ COCHER LA CASE APPROPRIÉE ET REMPLIR LA SECTION CORRESPONDANTE.

7. a) ❑ (à remplir si l’assuré ne s’est jamais marié) que ledit assuré ne s’est jamais marié ;

b) ❑ (à remplir si l’assuré ne s’est marié qu’une fois) que ledit assuré ne s’est marié qu’une seule fois,

  à savoir avec ,
  en vertu d’un des régimes matrimoniaux suivants :

i) régime de la communauté de biens (   ) ;

ii) régime de la société d’acquêts (   ) ;

iii) régime de la séparation de biens (   ) ;

et que cette personne a survécu à l’assuré (    ) ou est décédée le  (   ) ;

(s’il s’agit de la communauté de biens ou de la société d’acquêts, indiquer la date du mariage :

le .)

c) ❑ (à remplir si l’assuré s’est remarié) que ledit assuré s’est remarié ; son conjoint précédent était :

1.  dont le mariage  
avec ledit assuré a pris fin légalement en raison

i) de son décès survenu le ;

ii) du divorce accordé le ;

iii) de l’annulation de mariage accordée le ;

2.  dont le mariage  
avec ledit assuré a pris fin légalement en raison

i) de son décès survenu le ;

ii) du divorce accordé le ;

iii) de l’annulation de mariage accordée le ;

Le conjoint légitime de l’assuré au moment de son décès était ,

et cette personne a survécu à l’assuré, 

le régime matrimonial régissant les biens des deux conjoints était :

i) le régime de la communauté de biens (       ) ;

ii) le régime de la société d’acquêts  (       ) ;

iii) le régime de la séparation de biens (       ) ;

(s’il s’agit de la communauté de biens ou de la société d’acquêts, indiquer la date du mariage :

 le .)

8. que ledit assuré n’avait pas modifié son régime matrimonial par divorce, requête ni d’aucune manière avant 
son décès ;

9. que toutes les déclarations figurant sur ce formulaire sont précises, complètes et véridiques.

ASSERMENTÉ devant moi à )     

province )

pays )

 état )

le ,20 )

 Signature et sceau d’un commissaire 
 à l’assermentation ou d’un notaire


